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TABLEAU' Nd 2 

Fi'ais dt.' 'l'cprésentation et de service 

FONCTIONS 
TAUX 

ANNUELS 

-

OBSERV ATlONS 

. i 
i , 
i 

1r>j- S·ecrétaire Général 12.000 
! 

Inspecteur des Affaires Administratives. 12.000 
Cher de Cabinet du Commissaire de la République. . . 

9,000 

'}.of Cercles et Subdivisions. Jndemnités non -cumulables dans le cas où 

c'ommanda"nt de Cercle de Lomé, Adminish'ateur-
Maire de Lomé,U) 

Commandant de Cercle du Centre , 

9.000 
9.000 

un même fonctionnaire remplirait- à 
plusieurs de ces fonctÎons. 

, 

la- fois 

Commandant de Cercle de Sokodé . 8.400 
. Commandant de Cercle d'Anéc'ho. 7.500 (1) La mi)hié des frai. aUoué$ est impuf~ble au Budget 

Commandant. de Cercie de Mango , , , 6.000 de la Commune-Mûte de LQmé. 

Cher de Subdivision de Klouto et de Tsévié. 
'. Cher de Subdivision de Lomé , ..'. 

5.400 
4.500 

.. 

Chef de Subdivision de Lama-Kara . 3.600 
Cbef de Subdivision d'Alakp.mé, B....l'i "., S,k"l 
Cbefde Subdivision de Mango et de Dapango 

. 

.: 3000 
- 2,400 

-_.-~ .....,~ 
Indemnité de zone 

ARRETE No 591 p. du 10 novembre 1943. 

L'ADMINISTRATEt.J1~ EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR~ , 

. COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO' P. i., 

. Vu le décret du 23 ~ars 1921 déterminant ies attributions. 
et les pouvoîrs dit commissaire de la Rêpûblique au Togo; 

Vu le décret' du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accesoires des ,fonctionnaires ct" agents 
des services coloniaux et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du gouverneur général de PA. O. F., haut~ 
commissatre de 1~ République au Togo nO 982 F. du 6 mars 
1943 réglementant la solde et les aHocations accessoires-,rlu 
personnel colonial -en service en Afrique occidentale ft:ançaise~ 
rendu applicable. au Togo par arrêté nO 316 F:' du 31 mai 
1943; . - "~ ... 

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif à la solde et 
aUX allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services coloniaux rétribués sur les budgets géné~ 
raux, locaux et spéciaux et anne.'<:es de l'A. O. f. ct du Togo; 

Vu l'arfêté nO 3,553 du 7 octobre 1943 du gouverneur géné
ral de l'A. 0: .F. réglementant le mode et les conditions de 
concession de l'indemnité de zone; . 

Sous réserve d'approbation ultérieure en conseil- d'admi
nistration; . ' 

ARRETE: 
A~T1tLE PREMIER_ Les cadres J.ocaux européens et 

in'dig~nes y compris les miliciens et les gardes cercles 
sont, vis-à-vis des droits à l'indèmnité de zone,c1assés 
en trois catégories: -

PremÙre catégorie: Tous cadres locaux européens. 
Deuxième cat4gorie: Cadres supérieurs indigènes 

ci-apnès désignés: . 
Aides-médecins du service de santé; 
Instituteurs de l'enseignement; 
Agents de l'agriculture; , 
Commis et préposés des douanes; 
Commis, surnuméraires et stagiaires des P. T, T.; 
Commis d'administration; 
Interprètes; 

Inspecteurs-auxiliaires èt inspecteurs stagiaires de 
police; . 

Commis et mécaniciens radiotélégraphistes; 
Maîtres-<luvriers, maîtres-<lpérateur.s et chefs de hri· 

gade des travaux publics; 
Chefs de station des chemins de fer; 
Chefs de trains et receveurs des chemins de. fer; 
Chefs de brigade des chemins de fer; 
Mécaniciens des chemins de fer; 
MaÎtres-{)uvriers des chemins de fer; 

, Pointeurs prinCipaux des chemins de. fer. 
l1 Troisième catégorie: Tous cadres autres que ceux 

indiqués ci-dessus. 
A~T. 2, - Les agents qui, par rapport à l'arrêté 

général du 6 m'ars 1943, seraient déclassés, .par 
application des dispositions du' présent arrêté, ne 
rembourseront pas les sommeS qu'ils ont pt! percevoir 
en trop pendant la période du 1er mai au 1er octobre 
1943. 

ART. 3,' - 'Sont abrogées toutes dispositions anté· 
rieures contraires. 

A~T. 4, - Le prlsent arrêté qui aura son effet 
pour compter du premier mai lQ43, sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 novembre 1943. 
A. ME~CADIER, 

Ratifié en cOflSeil d'administration dans sa séance du 
30 novembre 1943. 

1 
Régim. f~rc.lier 

Palmiers à huil" 

ARRETE No 632 A. E. du 23 novembre 1943, 

L'ADMINISTRATEUR EN OiE!' DES COLONIES, 

CHEVALIER ne: LA r..totoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
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Vu le déCret du 13 mars 1926 sur le domaine eLle régime

des terres au Togo; 


Vu le décret. du 15 août 1914 sur Jes- droits fonciers indi 1 

~-; 1 
yu le décret du 5 février 1938 portant organisation pu ['

régime forestier du territoire du Togo platé' sous le mandat 
de la Pr~:m-c~; -,,, 

Vu l'arrêté nO 4()8 du 15 juillet 1938 portant application Il' 
~ au Togo de certaines dispositions du decret du 5 février i, 

1938 sur le régime forestier du territoire; 
Vu l'arrêté nO 572 du 2 novembre 1939 modjfian't, Parti- li 

cie 8 du précédent arrêté; 
Vu la nécessité de -procéder "à un aménagement rationnel 

des p§:hnerajes du territoirej 

ARRETE: 

ARTiCLE Pll,EMIER. - L;arrêté n" 572 du ,2. novem
bre 1939 est abr.ogé. ' 

L'article 8 de l'arrêté no 408 du 16 juillet 1938 est 
m.odifié comme suit: 

'« L'abattage ou la saignée du palmier à. huile, du 
cocotier ,et du rânier pour la fabricatÎ'on du vin de 
palme est interdite sur toute l'étendue 'du territoire. 

, 
« Toutefois, en ~ue de l'aménagement rationnel ij

des palmeraies, des permis d'abattage seront délivrés 
suivant les modalités suivantes: 

« La palmeraie à éclaircir devra être entièrement 1 

débroussaillée et les arbres net,toyés et taillés. . ,1 
." Les palmiers à abattre devront être ceux désignés 

et marqu,és par un agent du ser.vice de l'agriculture 
ou assimilé. 

" Lès permis d'abattage seront déli,vrés par le 
chef de hi circonscription agricole ou à son défaut par 
l'agent chargé de l'agriculture dans la circonscrip
tion administrative. Ces permis seront visés par le , 
chef de la circonscription administrative. " • [ 

ARr. 2. '-' Toute contravenN.on au prés,ent arrêté ' 
sera pllnie des peines prévues à l'article 56 du décret> l,
du',5 février 1938. 

:i 
ART. 5. - Des primes semnt attribuées annnelle- i 

ment aux propriétaîres de palmeraies raüonnellement ' 
aménagées et réglllièremènt enfretènues ainsi qU'aux! 
planteurs de palmiers s~lectlonnés dis~ribués par les 
S.1. P. 

ART. 4. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1943. 
A. MERCADJER. 

E;"nlretien de palmeraies 

Primes 

ARRETE NQ 633 AGRO. do 23 novembre 1943. 

L'ADMiNISTRATWH EN CHEF DES COLONIES, 
CH~ALiER DE LA LÉGION 01HOl.j~EUR, . 

COMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1•• 

Vu "le décret tlu 23 mars 192,1 "déterminant les attributions 
ej les pouvoirs du. commissaire" de la République au Togo; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation
du régime forestier du t~rritoiFe- du' Togo placé! sous I,e 
mandat de la France; 
' Vu l'arrêté nO 408 du 16 j~illet 1938 ,portant application 
au Togo, de ce.Maines dispositions du decret du 5: février 
1938 .sur le régime forestier du territoire; 

Vu 17arrêté nO 632 AE. du 23' novembre 1943 réglementant 
Pabattage fdes palmiers à huile en' vue d'assurer l'aménage
ment des peuplements naturels du territoire i 

1 

il 
" 

Il 
i 

! 

i 

[' 'l', 

1[' 
:', 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans la limite des possibi
lités respectives du budget Iocal et des budgets des 
sociétés indigènes de préi'oy,ance, .des primes peuvent 
être accordées dans les èonditions déterminées par le 
présent arrêté: ' 

1~ Aux pmpriétaires 
rationnellement aménagées 
Hues; 

20 A'llx planteurs-de 
tribués par les S. ,1. P. 

indigènes de pàlmeraies 
et régulièrement entrete

p~Imiers sélecüonnés dis
' 

- Ces primes ont pour but d'encourager les culti
vateurs à assurer le bon état de leurs palmeraies et 
à les améliorer dans le cadre des directives qui leur 
sont données par le service de l'agriculture. 

ART. 2. ~ Les primes sont attribuées une fois par, 
an et pour une seule année par décisi-Onjdu c'Ümmis
saire de la République, prise sur prop''Üsitions f.ol'
mulées après visite des plantations par une commissioll 
éomposée ainsi qu'il S\lÎ(: 

Le commandant du cercle qans lequel est sise 
la palmeraie, Ol! S011 délégllé Président 

Un représentant de l'agriculture, 
MembresUn planteur notable indigène. 

ART. 3. - Tout cultivateur ,ou toute collectivité 
désirant bénéficier des dispositions du présent arrêté 
doit en faire la demande au commandant de cercle 
sous couvert du chef de subdivision, 

ART. 4. -- La prime est attribuée personnellement' 
au cultivateur .ou au chef de fal)1i1le si Il! palmeraie 
est familiale 'Ou ,au mandataire désigné au moment d~ 
dépôt de la demande par les, membres de la collècti
vité si la palmeraie est collective. 

ART. 5. - La' prime est allouée en espèce et cal
culée ainsi qu'il suit: 

10 :..- de 100 à S® francs à l'hectare pout les peu
plements naturels aménagés suivant l'état de la pal
meraie, les soins d'entretien donnés anxarbres et' au 
sol (cultures intercalaires, plantes de couverturç). 
, 20 - j:I;e 1 à 3 francs par pied de palmier sélection

né planté, payée dans l'année qui suit celle de la plan
tati.on, suivant la régularité de la mise ell place et de, 
la reprise, les soins donnés au jellne plant et à Fensem
ble de la plantati'Ùn.. < 

ART, 6. ,- Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié part,oot où besoin 'sera. 

'Lomé, le 23 novembre '1943. 
A.. MERCADlEll:. , 

S1ation Despalan,ue:s 

ARRETE No 635 A. E. du 24 novembre 1943, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLo~nES, 
\ CHEVALiER DE LA LÊ.0I0N D!HONNeUl~. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1 .• 

. Vu le décret du 23 m1us 1921'déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la Répu~lique au Togo,; 

Vu l'arrêté nO 558 du 4 octobre 1933 relatif à la planta
Hon de Kasséna; 

Vu l'arrêté n" 287 du 10 juin 1937 donnant à la planta
tion de Kasséna le nom de « Station Despalangues »; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. -- La station Despalangues sera 
fermée pour compter du 1er janvier 194'11'. 
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